
du 15 novembre 

au 15 décembre 2023

COLIS 
 DE NOËL 
 POUR LES PERSONNES

DÉTENUES À LA
MAISON D’ARRÊT

D’ANGOULÊME

PARTICIPATION :Cartes leur permettant d’écrire à leurs familles et amis

Timbres poste (Marianne)Participation financière  (à l’ordre de Aumônerie

Maison d’Arrêt)

Merci de déposer vos dons à la Maison Diocésaine

avec l’intitulé : Colis de Noël
avant le 15 décembre
Contact : aumonerie.prison@dio16.fr


